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Cela est rencontré dans d’autres PLU. 

 

POUR LES DEMANDES CONCERNANT LA ZONE 1AUH, HORS CADRE DE L’ENQUÊTE 

PUBLIQUE SUR LA RÉVISION DU PLU : 

- Concernant la demande d’un propriétaire d’une parcelle concernée par le projet d’habitat 
collectif porté par la société NOVALYS qui souhaite que sa parcelle soit désignée en zone 
pavillonnaire et non en habitat collectif : 

Il est précisé que le projet d’habitat collectif sur la parcelle AL n° 50 et 51 a fait l’objet d’un 
enquête publique liée à la modification du PLU en 2013. Depuis l’enquête publique de juin 
– juillet 2018, le projet Novalys tel qu’il a été présenté, n’est plus d’actualité. Il est d’ailleurs 
proposé de sortir du périmètre des OAP, les parcelles n°52, n°53 et n°56. 

 

- Concernant la demande d’un propriétaire d’un terrain attenant au projet NOVALYS 
d’intégrer dans ce projet un accès de leur terrain sur la Rue de la Plaine : 

Il est précisé que cet accès est prévu aux OAP du secteur à aménager. 

Je précise qu’apparemment, même si l’OAP est révisée, les parcelles n° 50 et 51 en ferait 
toujours partie permettant donc la réalisation de cet accès. 

 

- Concernant les multiples observations sur les contraintes générées par le projet 
NOVALYS (insertion paysagère, nombre excessif de logements, préservation du boisement, 
impact sur la circulation et le stationnement, risques pour les piétons de la contre-allée rue 
de Flandres : 

Il est précisé que le projet Novalys initialement présenté n’est plus d’actualité à l’issue de 
l’enquête publique et que la commune s’engage à faire évoluer le contenu des aménagements 
possibles sur ce secteur (les parcelles n°52, n°53 et n°53 ne sont plus intégrées aux OAP).  

Il est précisé qu’il n’y aura plus de possibilité de réaliser une voie traversante reliant l’avenue 
de Flandre à la rue de la Plaine. 

Il est précisé que la commune prévoit l’acquisition et la valorisation en parc urbain 
largement arboré, de la parcelle n°30 située au sud de la rue de la Plaine, en continuité de 
cette opération. 

 

- Concernant les observations sur le projet NOVALYS de promouvoir d’autres types 
d’aménagement que du logement « dense » (EHPAD, éco-hameau, ferme maraîchère, 
espaces verts pour les loisirs, etc.) : 

Il est précisé que fait que le projet Novalys initialement présenté n’est plus d’actualité à 
l’issue de l’enquête publique, la commune s’engage à faire évoluer le contenu des 
aménagements possibles sur ce secteur (les parcelles n°52, n°53 et n°53 ne sont plus 
intégrées aux OAP). 

Il est précisé également qu’il existe déjà des possibilités d’hébergement pour personnes 
âgées (type EHPAD) dans la commune. 

Dans le même temps, la commune prévoit l’acquisition et la valorisation en parc urbain 
largement arboré, de la parcelle n°30 située au sud de la rue de la Plaine, en continuité de 
cette opération. 
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- Concernant les observations sur le risque de pollution des terrains concernés par le projet 
NOVALYS lié aux anciennes activités et le besoin de réaliser des analyses / diagnostic de 
pollution du sol : 

Il est précisé que les études préalables à l’aménagement de ce secteur seront entreprises, 
avant tout travaux de construction, afin de mettre en place les mesures nécessaires à la 
bonne prise en compte d’une pollution si celle-ci était constatée. 

 

- Concernant les observations sur les problématiques d’inondation par ruissellement 
rencontrées à proximité des terrains concernés par le projet NOVALYS et du besoin de 
prendre en compte cet aspect dans tout aménagement à venir pour ne pas aggraver voire 
réduire cette situation : 

Il est précisé que la gestion des eaux pluviales engendrée par l’opération envisagée devra se 
faire sur l’emprise à aménager. Charge à l’aménageur (et à ses frais) de mettre en place les 
dispositifs adaptés au terrain et à la nature des constructions, des voies et du stationnement 
prévus. 

Il est précisé que des aménagements de gestion du pluvial ont été réalisés lors de la 
réalisation du lotissement de l’Allée des Pommiers et avec la création d’un fossé au sud-est 
du terrain de football, expliquant la suppression de l’ER n°6. Pour autant, au PLU révisé, la 
commune prévoit un nouvel ER (n°2) pour constituer une frange végétale et un fossé de 
régulation des eaux pluviales arrivant de l’espace agricole à l’ouest de la commune. 

 

- Concernant l’observation sur la non concertation avec la population normalement 
réglementée en cas de révision d’un PLU : 

Il est précisé que la révision du PLU a fait l’objet d’une réunion publique qui s’est tenue le 
vendredi 4 mars 2016 à 19 h à la salle des fêtes. Une lettre d’informations municipales a été 
diffusée dans tous les foyers quelques semaines avant cette réunion. L’information a 
notamment été donnée sur le site internet de la commune, sur le panneau électronique 
d’informations municipales, etc. 

Sur le projet Novalys, la commune a organisé une réunion avec les riverains concernés qui 
s’est tenue le 14 mai 2018, en mairie. 

 

- Concernant les observations sur les incohérences relevées entre les différents plans fournis 
dans le projet NOVALYS : 

Il est précisé que le projet Novalys initialement présenté n’est plus d’actualité à l’issue de 
l’enquête publique, la commune s’engage à faire évoluer le contenu des aménagements 
possibles sur ce secteur. 

 

- Concernant la demande d’être tenus informés des modifications du projet de construction 
sur les parcelles 52, 53et 56 et de vigilance sur les nuisances générées selon le type d’activité 
projetée (bruit, odeurs, pollution des sols, etc.) : 

Il est précisé que toute autorisation de permis de construire est affichée en mairie et sur le 
terrain qui reçoit l’opération. Il existe un délai de recours des tiers d’une durée de 2 mois à 
compter de cet affichage. 
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Il est rappelé que, hors OAP, toute nouvelle construction à usage d’habitation n’est pas 
autorisée au-delà d’une bande de 30 mètres comptés depuis la voie publique. L’activité 
économique existante (garage) se doit de respecter la législation en vigueur en ce qui 
concerne les nuisances et les risques de pollutions. 

 

- Concernant les observations sur l’inintégration des nouveaux bâtiments prévus (aspects 
extérieurs) dans le quartier résidentiel (maisons du 19ème siècle) : 

Il est précisé que ce secteur est davantage tourné vers la rue de la Plaine que vers l’avenue de 
Flandre. Rue de la Plaine, il n’existe pas véritablement de dominante architecturale. 

 

- Concernant les observations sur l’intérêt de ce type de construction, hormis l’aspect 
purement financier, sachant que les quotas sociaux sont déjà atteints dans la ville : 

La commune se demande de quels quotas il s’agit. Il est précisé que la commune n’est pas 
soumise à une réglementation spécifique sur le logement social. En tant que pôle principal 
du territoire de la Plaine d’Estrées, elle doit simplement respecter les orientations du SCOT 
à ce sujet. 

 



Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Estrées-Saint-Denis 
 

 

 

Rapport du commissaire enquêteur   Page 79 sur 91 
E18000053/80 

5.2. CONCLUSIONS MOTIVÉES DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR SUR LE PROJET DE PLU 

DE LA COMMUNE DE ESTRÉES-SAINT-DENIS 

Après une étude attentive et approfondie du projet de révision du PLU, après la 
réunion avec les représentants de la municipalité (Monsieur le Maire de la commune de 
Estrées-Saint-Denis, la secrétaire, les adjoints au maire, des conseillères municipales, un 
représentant de l’ADTO, de la CCPE, de la chambre d’agriculture) et le bureau d'études 
ayant contribué à la réalisation du dossier pour mieux appréhender les enjeux du projet et de 
l’enquête, 

Après avoir reçu en mairie au cours de 3 permanences de 2 heures minimum, des 
personnes venues consulter et/ou porter des remarques sur le projet de PLU formant ainsi 
13 Observateurs, ainsi que 9 autres observateurs qui s’intéressaient uniquement au projet 
d’aménagement de la zone 1AUh, ayant déjà fait l’objet d’une enquête publique, et qui se 
sont retrouvés hors cadre de la présente enquête, 

Après avoir rencontré régulièrement Monsieur le maire pendant l’enquête et échangé 
sur les sujets abordés pendant les permanences, 

Après avoir communiqué un PV de synthèse des observations du public et les miennes 
le 7 juillet 2018 et reçu par mail en date du 20 juillet 2018 les observations de la commune 
en réponse. 

Après avoir adressé des demandes d’informations complémentaires au regard des 
éléments fournis, qui m’ont été transmis le 05 septembre 2018. 

 

SUR LA CONCERTATION DU PUBLIC, LA FORME ET LA PROCÉDURE DE L’ENQUÊTE : 

Considérant la transparence durant la procédure d'élaboration du projet de révision du 
PLU via l’information faite au public par le biais de Bulletins municipaux, d’une annonce 
légale publiée par Le Parisien, de la possibilité de prendre connaissance du projet 
(consultation du dossier en Mairie et sur le site Internet de la DDT 60, réunion publique, 
exposition publique) tout au long de la démarche et de la mise à disposition pour la 
concertation d’un registre pour le recueil d’observation du public, 

Considérant que les conditions de l’enquête ont respecté la législation et la 
réglementation en vigueur pour ce qui concerne les avis de publicité dans la presse, les 
affichages en Mairie et sur les panneaux officiels de la commune, 

Considérant que ces affichages ont été maintenus et vérifiés tout au long de l’enquête 
et que l'avis au public de l'ouverture de l'enquête a été par ailleurs indiqué sur le site Internet 
de la mairie et de la distribution de l’avis du public dans toutes les boîtes aux lettres avant le 
démarrage de l’enquête, 

Considérant que le dossier sur le projet de révision du PLU mis à l’enquête, complet, 
l’était dans de bonnes conditions de consultation (support papier en mairie, version 
dématérialisée sur la borne d’information et sur le site internet de la mairie) et que sa 
composition tout comme son contenu étaient conformes aux textes en vigueur, 

Considérant que le public a eu la possibilité de donner son avis via divers supports 
(registre à disposition en mairie, courrier, adresse mail dédiée à l’enquête), 

Considérant que les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions 
d’organisation. 
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SUR LE FOND DE L’ENQUÊTE : 

Considérant que, concernant la demande d'intégration à l’avenir d’une note explicative 
de l’objet de la révision (ou de la modification) du PLU, la municipalité a répondu qu’il s’agit 
ici d’une procédure de révision complète du PLU qui permet à la collectivité publique de 
revoir totalement le contenu de son document et que, dans le cas présent, par rapport au 
premier PLU, certains points ont été confirmés (notamment l’aménagement en frange ouest 
de la commune) mais que pour le reste, il s’agit bien de définir un nouveau projet 
communal., 

Estimant que, même s’il s’agit d’une procédure de révision complète induite 
notamment par la modification de la réglementation applicable aux PLU, outre ces notions 
strictement réglementaires, des modifications et changements importants d’orientations ont 
été considérés lors de la révision du PLU par rapport à la version actuellement arrêté du 
PLU, 

Considérant que, lors de l’enquête publique, de nombreuses personnes sont venues 
déposer des observations sur un projet (Novalys) pensant que leurs observations entraient 
dans le cadre de la présente enquête, alors que ce projet avait déjà été soumis à l’enquête 
publique ayant donné lieu au PLU arrêté,  

Considérant que l’ensemble des observations sur un projet (Novalys) a toutefois été 
soumis pour avis auprès du Maire, intégré dans le corps du présent rapport, mais qu’elles ne 
feront pas l’objet d’un avis du commissaire-enquêteur dans le cadre de cette présente 
enquête publique, 

Considérant qu’une présentation plus claire de l’objet de la révision et des nouvelles 
orientations prises dans le cadre du nouveau projet de PLU aurait été préférable pour une 
meilleure compréhension du dossier, 

Considérant que, concernant la demande d'intégrer en introduction du dossier OAP 
un descriptif de toutes les OAP prévues afin d’en avoir une vision globale avant de les 
détailler une par une, la municipalité a répondu qu’il s’agit ici d’une procédure de révision 
complète du PLU, que la totalité des OAP a été réécrite et repensée et que chaque emprise 
d’OAP figure sur le plan de découpage en zones au 1/2000ème permettant d’avoir une vue 
globale, 

Considérant que l’observation formulée ne remet pas en cause le fait qu’il s’agisse 
d’une révision complète du PLU mais informe sur une amélioration possible de la qualité 
des documents d’urbanisme intégrant un accès clair et rapide sur leur contenu, 

Considérant que, concernant la demande d'intégrer dans le dossier des OAP un extrait 
du plan de zonage reportant l’OAP afin de mieux de retrouver le secteur concerné, la 
municipalité a répondu que l’intitulé de chacune des OAP paraît assez clair pour les localiser 
d’autant que la partie introductive de chacune des OAP, il est rappelé la localisation du 
secteur concerné, 

Considérant que l’observation formulée faisait justement apparaître le manque d’aspect 
pratique pour quelqu’un qui ne connait pas bien le territoire de la commune de devoir se 
référer au grand plan pour avoir une vue d’ensemble des OAP et les secteurs concernés, 

Considérant que la municipalité devra revoir la terminologie utilisée en introduction de 
la zone UF suite à une nouvelle observation qui n’avait pas été présentée dans le PV de 
synthèse, 
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Considérant que, concernant la demande de rajout aux articles 2 du Règlement des 
zones UC, UE, UF et UR, que les constructions et installations publiques d’intérêt général 
sont autorisées, la municipalité a expliqué que dans le règlement de ces zones, les 
installations publiques d’intérêt général ne sont pas interdites à l’article 1, elles sont donc 
autorisées sans conditions et qu’il n’est pas utile d’apporter cet ajout au règlement, 

Considérant que, concernant la demande de confirmation ou d’infirmation qu’un 
projet de construction intéressant la parcelle 34 soit frappé d’alignement par rapport au 
projet de voies mixtes (piétons et cyclistes) débouchant sur une voie douce avec un mur bâti 
à protéger et à mettre en valeur, la municipalité a répondu qu’en zone UC, l’article 6 précise 
qu’entre deux terrains où les constructions sont implantées à l’alignement, toute nouvelle 
construction sera elle-même implantée à l’alignement (en cherchant ici à préserver le mur 
ancien existant), 

Considérant que, concernant la demande que soit spécifié que les stockages d’eau pour 
l’irrigation sont possibles en zone A (agricole), la municipalité a expliqué que toute 
construction ou installation nécessaire à l’activité agricole est autorisée en zone agricole (A) 
et qu’il n’est pas utile d’apporter cette précision puisque le stockage d’eau pour l’irrigation 
agricole est donc admis, 

Considérant que, concernant la demande d’autoriser dans le règlement de la zone A 
l’installation de panneaux photovoltaïques, la municipalité a expliqué que les panneaux 
photovoltaïques pourraient être admis si cela est nécessaire à l’activité agricole,  

Considérant que, concernant la demande de confirmation ou d’infirmation du droit de 
réaliser une extension de leur habitation (et de quelle taille) sur une propriété actuellement 
classée en zone agricole, la municipalité a expliqué que, étant inscrite en zone agricole, 
l’extension de l’habitation n’est possible que si elle est liée et nécessaire à l’activité agricole, 

Considérant l’observation sur le fait que la parcelle 34 sise rue du Moulin, dont le mur 
est « Élément bâti à protéger ou à mettre en valeur », n’est plus frappée d’alignement, la 
municipalité a répondu par l’affirmative, 

Considérant que, concernant la demande d’intégration dans la carte intitulée « Schéma 
d’aménagement à l’horizon 2030 : ensemble du territoire » de l’ensemble des terrains d’une 
propriété en secteur d’habitat (comme sur le plan de zonage, en secteur UF) et non pas 
dissocié pour partie en « activités économiques existantes à prendre en compte », la 
municipalité a répondu favorablement, 

Considérant que la municipalité a également précisé que le schéma du PADD ne vise 
simplement qu’à avancer une traduction graphique des orientations d’aménagement sans 
chercher à se caler précisément sur le parcellaire (c’est le rôle du découpage en zones), que le 
schéma du PADD n’est pas opposable aux tiers et n’est pas juridiquement applicable, 

Considérant que, concernant la demande d’intégrer en zone UR les parcelles 148 et 
159 de la « friche Belloy » suite à un entretien avec UNEAL et AGORA et de réaliser une 
étude pour définir le choix de la procédure en fonction du foncier en précisant que 
l’aménagement devra être validé dans une période de 5 ans par le Conseil Municipal, la 
municipalité a proposé d’effectuer ce changement de zonage et d’intégrer les parcelles n°159 
et n°158 à la zone UR, 

Considérant que la municipalité a certainement fait une erreur dans les numéros de 
parcelles cités, et qu’il doit s’agir des parcelles 148 et 159, actuellement classées en zone UE, 
zone d'activités économiques à vocation industrielle, artisanale, commerciale et de services, 
la parcelle 158 étant en zone UF (zone habitat mixte), 
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Considérant que, si ces parcelles sortent de la zone UE, il conviendra de les retirer de 
la partie introductive des dispositions applicables à UE (référence site Belloy lieu-dit 
« Cheval blanc »), 

Considérant que, concernant la demande de classer en zone agricole (A) la parcelle UC 
20 de l’EARL Strube, actuellement classée en zone UC, pour ne pas empêcher l’activité 
agricole sur cette parcelle ou demande à ce que soit intégré dans le règlement de la zone UC 
que la construction agricole est possible, la municipalité a répondu favorablement, 

Considérant que, concernant la demande de classer en terrain à bâtir la parcelle section 
AL n° 228, la municipalité a expliqué que, dans la mesure où il n’y a pas d’accès direct à une 
voie ouverte à la circulation publique (automobile), ce terrain ne peut pas être considéré 
comme constructible, 

Considérant que la municipalité a proposé de préciser à l’article 3 du règlement des 
zones urbaines que la notion « d’accès » est entendue comme accès en automobile, 

Considérant que, concernant la demande de classer en zone urbaine (constructible) 
une propriété sise au 76 rue de l’Ermitage actuellement classée en zone agricole, la 
municipalité a expliqué que le terrain est à l’extérieur du périmètre aggloméré de la 
commune, dans la zone agricole, 

Considérant que la construction existante a été réalisée à l’époque en lien avec les 
besoins de l’activité agricole, et que son classement en zone agricole au PLU est donc 
justifié, même si aujourd’hui elle est occupée par une personne n’ayant plus de lien avec 
l’activité agricole, 

Considérant que la municipalité a précisé que le terrain est déjà inscrit en zone agricole 
au PLU avant révision, 

Considérant que la municipalité propose de ne pas modifier le zonage au PLU révisé 
d’autant que le terrain en question est à proximité immédiate d’un talweg arrivant de 
Moyvillers, 

Considérant que, concernant la demande la demande de préciser dans le tableau des 
ER que l’ER n° 6 a 2 vocations, l’agrandissement des locaux de la CCPE et la réalisation 
d’un parc public municipal, la municipalité a proposé d’ajuster en conséquence la vocation 
de l’ER n°6 qui va être dissocié en deux emplacements réservés distincts, l’un au bénéfice de 
la communauté de communes (ER n°6), l’autre au bénéfice de la commune (parc ouvert au 
public), 

Considérant que, concernant la demande d’intégration de la parcelle AL 30 dans l’OAP 
secteur ouest, dont une partie pour la CCPE (agrandissement des locaux) et l’autre partie 
pour la commune (réalisation d’un parc public municipal), la municipalité a répondu qu’il est 
préférable de ne pas intégrer aux OAP cette parcelle et l’aménagement qui y est envisagé 
afin de conserver l’indépendance de cet aménagement par rapport à celui encadré par les 
OAP, 

Considérant l’impossibilité pour la commune d’acquérir une partie du terrain sur le 
projet CABARET pour y créer un périscolaire et augmenter le nombre de places de parking 
pour les écoles et la nécessité de faire évoluer le projet en intégrant non plus 10 logements 
mais 15 à la demande du constructeur et des propriétaires, la municipalité a répondu que 
cette évolution du projet implique un ajustement des OAP dans sa partie texte et dans sa 
partie schéma, 



Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Estrées-Saint-Denis 
 

 

 

Rapport du commissaire enquêteur   Page 83 sur 91 
E18000053/80 

Considérant le refus de voir implanter 15 logements (23 places de parking + 11 pour le 
périscolaire) au niveau du projet CABARET estimant qu’une circulation supplémentaire 
représente un danger potentiel (circulation d’enfants sortant de l’école sur la rue Guynemer 
et du passage de l’Here), la municipalité a répondu que le projet qui sera proposé devra 
prévoir sur l’emprise aménagée, le nombre de places de stationnement demandé par les 
dispositions de l’article 12, à savoir au moins deux places par logement et une place 
supplémentaire par tranche de 3 logements créés, 

Considérant que la municipalité a également précisé que les besoins en stationnement 
liés à l’équipement périscolaire sont ponctuels (surtout le matin) et peuvent être satisfaits sur 
l’emprise aménagée ainsi que sur les parkings limitrophes, 

Considérant que la réponse apportée ne répond pas au problème soulevé et que les 
places de parking n’empêcheront pas la circulation supplémentaire mentionnée dans 
l’observation faite, 

Considérant les observations sur l’inadéquation entre les places de parking prévues 
dans le projet « CABARET » (23 places de parking pour les 15 logements + 11 pour le 
périscolaire) et celles demandé par les dispositions de l’article 12, à savoir au moins deux 
places par logement et une place supplémentaire par tranche de 3 logements créés + 1 
emplacement vélo par logement), la municipalité a répondu qu’il n’est pas à exclure une 
mutualisation d’une partie des places de stationnement nécessaires à cette opération à celles 
réalisées pour l’équipement public, 

Considérant que la municipalité a précisé qu’en effet les places de stationnement 
supplémentaires proposées aux OAP pourront être mutualisées entre l’usage de jour 
(parents, personnes venant aux équipements publics) et l’usage de nuit et de jours non 
travaillés (habitants, visiteurs), 

Considérant que cela correspondrait à réduire le nombre de place de stationnement 
public au bénéfice d’un stationnement privé.  

Considérant que cette décision engendrerait une réduction des capacités de 
stationnement offertes au public, notamment les week-end (commerces ouverts) et 
potentiellement le matin (dépose des enfants) et l’après-midi (en sortie d’école et de bureaux 
pour les courses), 

Estimant qu’il est fortement conseillé de vérifier que cette proposition n’apporte pas 
de préjudice à la population (bonne adéquation entre le besoin en stationnement public et 
l’offre de stationnement publique), 

Considérant que, concernant l’observation sur la localisation des places de parking des 
parents d’élèves avec le projet CABARET, la municipalité a répondu qu’il s’agit des places 
supplémentaires à aménager dans l’emprise vouée à cet effet dans les OAP et des places 
existantes des parkings limitrophes qui ne sont pas utilisées à leur maximum, 

Considérant que les places de parking liées à l’OAP CABARET risquent d’être 
« propriété privée » pour les habitants des logements et donc inaccessibles au public, 

Considérant que, la capacité de mutualisation envisagée des places de parking sur le 
stationnement public nécessite de vérifier l’adéquation de l’offre de stationnement public, 

Considérant que, concernant l’observation sur la hauteur des faitières qui sera trop 
importante, supérieure à 12,5 m (projet R+1+comble) pour le projet CABARET, la 
municipalité a répondu que règlement de la zone UC limite la hauteur des constructions à 
12,50 mètres au faîtage du toit, hauteur largement observée dans le centre-ville, 
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Considérant que, concernant l’observation sur la nécessité de penser à l’évacuation des 
eaux pluviales (projet CABARET), la municipalité a répondu que les dispositions de l’article 
4 du règlement de la zone UC définissent les conditions d’évacuation des eaux pluviales, 

Considérant que, concernant l’observation sur le fait que le projet CABARET puisse 
être également une source de nuisances sonores, la municipalité a répondu que les nuisances 
sonores engendrées par les logements ne seront sans doute pas plus importantes que celles 
de l’activité économique qui occupait ce site (camions de chargement ou en déchargement, 
chariots élévateurs, etc.), 

Considérant que, concernant la demande d’intégrer dans le règlement de la zone UR, à 
l’article UR2 les dispositions citées dans le règlement de la zone UC à savoir que sont 
autorisées sous conditions « Les installations classées ou non nécessaires à la vie et aux 
activités autorisées dans la zone, dans la mesure où des dispositions suffisantes sont mises 
en œuvre pour éviter les dangers, les nuisances liées au bruit, à la poussière, aux émanations 
d'odeurs, à la fumée, à la circulation, ou les risques d'incendie », la municipalité a répondu 
que le règlement de la zone UR est voué à être modifié du fait que l’ouverture à 
l’urbanisation de ce secteur (nouvelle construction), après validation par la commune d’un 
projet d’aménagement global, impliquera nécessairement une modification du PLU, 

Considérant que la municipalité a également précisé que le contenu du règlement de 
cette zone (notamment sur l’usage des sols autorisé) sera ajusté au regard du contenu du 
projet d’aménagement global accepté par la commune. 

Considérant que s’il est mentionné dès le départ à l’article UR2 les prescriptions 
énoncées ci-dessus, cela permettrait que dès le démarrage d’une réflexion sur le projet 
d’aménagement à venir, les compatibilités d’usage soient prises en compte, 

Considérant que, concernant les observations sur le fait que la destination, ou le projet 
global, de la zone UR ne soit pas clairement défini dans le PLU, qu’il nécessite une réflexion 
globale des possibilités de reconversion du secteur en cohérence avec les attentes et les 
possibilités d’acceptation du territoire de la commune (nombre de logements, gestion des 
eaux pluviales, gestion du trafic, etc…), et du souhait d’être tenu informés de l’évolution de 
cette réflexion et du besoin de lancer une nouvelle enquête publique sur ce projet, la 
municipalité a répondu que le principe proposé au PLU révisé vise à geler toute 
urbanisation sur ce secteur tant qu’un projet d’aménagement global n’est pas validé par la 
commune, 

Considérant que la municipalité a précisé que pour lever ce gel de l’urbanisation, la 
commune devra procéder à une modification du PLU qui impliquera une enquête publique 
permettant aux administrés de prendre connaissance du projet envisagé et de faire part de 
leurs observations. 

Considérant qu’il est donc à la charge des propriétaires de présenter à la commune ce 
projet d’aménagement global dans les 5 ans qui suivront l’approbation du PLU et que la 
commune pourra exiger de ce projet d’aménagement global une prise en compte adaptée 
des besoins en logements, de gestion des eaux pluviales, de gestion du trafic, etc, 

Considérant que, concernant l’observation sur le fait que le projet global de la zone UR 
devrait tenir compte d’un ensemble de problématiques (insertion paysagère, limitation des 
nuisances notamment sonores, vigilance sur la circulation et sur la faune protégée présente, 
préservation du bâti existant ancien), la municipalité a répondu que l’ensemble de ces 
préconisations sera pris en compte par la commune dans les projets qui pourraient lui être 
présentés dans les années à venir pour la reconversion urbaine de ce site d’activités 
économiques, 
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Considérant que, concernant l’observation sur la reconversion des fermes, notamment 
en zone UCf, et du besoin d'intégrer dans le règlement de ces zones une disposition 
spécifiant que sont autorisées, par exemple, "Les constructions et installations destinées à 
l’accueil d’activités et de lieux d’hébergement liés au tourisme rural (vente à la ferme, gîte, 
chambre d’hôte, camping à la ferme…)" dans la mesure où cette activité fait suite à une 
diversification de l’exploitation agricole existante, la municipalité a répondu qu’en page 7 du 
règlement que dans le secteur UCf, sont admis la construction, l’aménagement et l’extension 
des constructions et installations liées et nécessaires aux exploitations agricoles en tant 
qu’entité bâtie du corps de ferme, si elles existent au moment de l'entrée en vigueur du plan, 
et à leur diversification, 

Considérant que, concernant l’observation sur le besoin de compléter le Rapport de 
présentation en intégrant la possibilité de reconversion de la ferme en zone UCf (suite 
délocalisation de l’activité), de fixer des objectifs et de vérifier la faisabilité au regard de 
l’évolution démographique prévue dans votre SCoT applicable, la municipalité a répondu 
que trois emprises sont identifiées en secteur UCf. 

Considérant que la municipalité a précisé que dans le potentiel de logements pouvant 
être réalisés dans la trame urbaine déjà constituée (environ une soixantaine) pris en compte 
dans les objectifs chiffrés du PADD (pages 6 et 7), les possibilités de création de logements 
qui résulteraient d’une reconversion de tout ou partie des corps de ferme sont intégrées 
(voir pages 58 et 59 du rapport de présentation, 

Considérant que ces documents ne précisent pas explicitement les bâtis concernés par 
la prise en compte des potentialités de reconversion, 

Considérant que, concernant la demande de complément du règlement de la zone UCf 
pour maîtriser cette reconversion possible et s’il était envisagé de planifier une nouvelle 
révision du PLU pour intégrer ce type de changement lorsque la situation l’exigera, la 
municipalité a répondu qu’il n’est pas utile de compléter le règlement de la zone UCf pour 
maîtriser cette reconversion possible et qu’il n’est pas envisagé de planifier une nouvelle 
révision du PLU pour intégrer ce type de changement même si la commune n’exclut pas 
l’hypothèse d’une modification du PLU à l’issue du bilan de son application en matière 
d’habitat qui pourrait être réalisée tous les 3 à 6 ans, 

Considérant que, concernant la demande de précision sur les changements liés aux 
captages AEP (nouvel arrêté, nouvelle emprise de protection) qui sont existants mais qui ne 
figurent pas dans le projet de révision du PLU, la municipalité a répondu que ces 
ajustements de périmètres ne figurent pas au dossier du PLU révisé puisqu’au moment de 
son arrêt, ces nouveaux périmètres n’avaient pas encore de valeur juridique, 

Considérant que la municipalité a précisé que les services de l’Etat ont joint à leur avis 
sur le projet de révision du PLU arrêté, l’emprise des nouveaux périmètres de protection, 
que la commune est disposée à les intégrer dans son cahier des servitudes d’utilité publique 
et que la commune a reçu dernièrement l’arrêté préfectoral validant ces périmètres, 

Considérant que, concernant les demandes de déplacement de l’emprise destinée à la 
gestion des eaux sur le bassin à droite dans l’OAP de la zone d’activité, la municipalité a 
répondu favorablement, 

Considérant que, concernant la demande de complément de la partie Diagnostic du 
rapport de présentation avec l’ensemble des risques technologiques présent sur le territoire 
et qui n’y sont pas cités (risques technologique liés aux activités humaines telles que les 
ICPE, sites industriels ou activités d’élevages, sites potentiellement pollués, etc.), la 
municipalité a répondu favorablement, 
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Considérant que, concernant la demande de préciser en préambule de chacune des 
zones référencées dans le règlement écrit, l'ensemble des risques technologiques qui la 
concerne afin d'informer correctement la population sur leur présence, notamment au 
niveau des zones constructibles ou agricoles, et de rappeler les dispositions à prévoir selon 
le type de risque, la municipalité a répondu que les dispositions réglementaires d’un PLU 
n’ont pas à évoquer des risques potentiels ou des dispositions relevant du régime des ICPE.  

Considérant que la municipalité propose d’ajouter à l’article 2 des dispositions 
générales du PLU un renvoi aux législations spécifiques à une ICPE ou à un autre risque 
identifié, 

Considérant que l’observation énoncée ne concernait pas l’intégration des risques dans 
un des articles du règlement, reflet d’une prescription à respecter, mais propose d’énoncer 
en préambule une information sur les risques connus ou potentiels du secteur pour lesquels 
il convient que la population prenne certaines dispositions (conseillées et non imposées), 

Considérant que, concernant la demande d’adapter le niveau d’investigation sur les 
risques de pollution des sols au regard des anciennes activités, dans le cadre de projets de 
reconversion de site, la municipalité a répondu qu’au moment de l’approbation par la 
commune d’un projet d’aménagement global sur ces secteurs de reconversion urbaine, il est 
acquis que la municipalité s’assurera que la question des risques soient gérées, notamment 
en veillant à ce que les études nécessaires aient été menées, 

Considérant que la municipalité propose d’ajouter cette disposition dans le texte des 
OAP sur le site Cabaret notamment, 

Considérant que, concernant l’observation sur la remise en état de sites d’activité, et 
notamment de site ICPE en zone UE, et de la mise à disposition d’une prévision de la 
remise en état des sites concernés, la municipalité a répondu que cela ne relève pas du PLU 
dont le contenu est clairement encadré par le code de l’urbanisme (et non par le code de 
l’environnement).  

Considérant que la municipalité fait référence à la législation spécifique aux ICPE qui, 
au moment de l’autorisation préfectorale d’exploitation, prévoit les modalités de remise en 
état du site après exploitation,  

Considérant que qu’une connaissance de l’état des lieux permet de mieux orienter 
l’usage futur souhaité sur ces terrains et qu’une vigilance au moment de la libération des 
terrains sur leur bonne adéquation à l’usage futur qui leurs est dédié est fortement 
conseillée, 

Considérant que, concernant la demande de préciser en préambule de chacune des 
zones référencées dans le règlement écrit, l'ensemble des risques naturels qui la concerne 
afin d'informer correctement la population sur leur présence, notamment au niveau des 
zones constructibles, et de rappeler l'utilité de prévoir les dispositions constructives 
adéquates avant tous travaux, la municipalité a répondu que ce point a été évoqué lors des 
études et que compte tenu de la nature des aléas de risques identifié et de leur importance 
limitée dans ce qui a pu être observée sur la commune sur ces dernières décennies, il n’a pas 
été jugé utile d’introduire au règlement du PLU des dispositions particulières telles que 
l’interdiction des sous-sols, 

Considérant que la municipalité précise qu’en revanche, sont bien prévues des mesures 
visant à réduire l’imperméabilisation des sols, 
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Considérant que la municipalité précise également qu’à l’issue de la consultation des 
personnes publiques associées et au regard des observations des Services de l’Etat sur ce 
point, la municipalité propose d’ajouter une règle dans les zones urbaines interdisant la 
construction sur sous-sol dans une bande qui sera clairement définie dans le règlement 
d’urbanisme, 

Considérant que, concernant la demande de préciser dans le Règlement des zones 
concernées par l’aléas fort de remontée de nappe /inondation que des études 
hydrogéologiques sont à prévoir avant construction pour prévoir les dispositions 
constructives nécessaires en fonction du risque, la municipalité a répondu que cette 
proposition de rédaction n’a aucune valeur légale dans un PLU puisqu’elle n’est pas prévue 
par les dispositions du code de l’urbanisme, 

Considérant que l’observation oriente uniquement vers l’intégration de ces notions de 
risques en préambule de chaque règlement de zone comme une information sur les risques 
connus ou potentiels du secteur pour lesquels il convient que la population prenne certaines 
dispositions (conseillées et non imposées), et que cela est rencontré dans l’autre PLU. 
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J’émets un AVIS FAVORABLE sur la révision du Plan local d’urbanisme de la 
commune de Estrées-Saint-Denis assorti des RÉSERVES ET RECOMMANDATIONS 
suivantes : 

 

RESERVE 1 

Que soit revue le projet de l’OAP « CABARET » en intégrant une réflexion sur le risque 
associé à une circulation supplémentaire sur ce secteur et en vérifiant que la proposition de 
mutualisation d’une partie des places de stationnement nécessaires à l’opération à celles 
réalisées pour l’équipement public n’apporte pas de préjudice à la population (bonne 
adéquation entre le besoin en stationnement public et l’offre de stationnement publique). 

 

RESERVE 2 

Que soit bien intégrés les nouveaux périmètres de protection de captage d’alimentation en 
eau potable dans le cahier des servitudes d’utilité publique et à tout autre emplacement où 
sont représentés leurs emplacements. 

 

RESERVE 3 

Que soit mentionné dans le texte des OAP concernées que les projets d’aménagement 
global des secteurs de reconversion urbaine devront intégrer la gestion des risques liés à la 
pollution potentielle des sols, notamment en veillant à mener les études nécessaires. 

 

RESERVE 4 

Que soit ajouté une règle dans les zones urbaines interdisant la construction sur sous-sol 
dans une bande qui sera clairement définie dans le règlement d’urbanisme en lien avec les 
risques naturels (inondation, remontée de nappe, etc.). 

 

RECOMMANDATION 1 : 

Que soit intégré à l’avenir d’une note explicative de l’objet de la révision (ou de la 
modification) du PLU précisant les nouvelles orientations prises pour une meilleure 
compréhension du dossier et de ce qui aura été modifié. 

 

RECOMMANDATION 2 : 

Que le Règlement du PLU soit complété : 

-  au début de chaque règlement de zones concernées, par une information sur les risques 
connus ou potentiels du secteur pour lesquels il convient que la population prenne 
certaines dispositions (conseillées et non imposées), 

- à l’article UR2, par les dispositions citées dans le règlement de la zone UC relatives à 
l’absence de nuisances à prendre en compte par les activités futures afin que dès le 
démarrage d’une réflexion sur le projet d’aménagement à venir, les compatibilités d’usage 
soient prises en compte. 
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Que le dossier des OAP soit complété : 

- dans son introduction, par un descriptif de toutes les OAP prévues afin d’en avoir une 
vision globale, 

- dans la présentation de chacune des AP, par un extrait du plan de zonage précisant 
l’emplacement de l’OAP afin de mieux de retrouver le secteur concerné, 

 

RECOMMANDATION 3 : 

Que la partie Diagnostic du rapport de présentation soit complété de l’ensemble des risques 
technologiques présent sur le territoire (risques technologique liés aux activités humaines 
telles que les ICPE, sites industriels ou activités d’élevages, sites potentiellement pollués, 
etc.). 

 

 

Le 5 septembre 2018 

Le Commissaire Enquêteur,  

Frédérique FAGES  
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6. ANNEXES AU RAPPORT 

 

 

 

 

 

 

 

Feuille de présence des personnes ayant assistées à la réunion de 

préparation de l’enquête publique du 19 avril 2018 
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Éléments de réponses portées aux observations du public et du 

Commissaire-enquêteur 

Faisant suite à l’enquête publique relative à 

LA RÉVISION DU PLU DE ESTRÉES-SAINT-DENIS 

 

(Document établi à l'attention du Commissaire-enquêteur par Mr le Maire de Estrées-Saint-Denis en date du 
20 juillet 2018 suite à la communication du PV de synthèse des observations du public et du Commissaire-

enquêteur en date du 7 juillet 2018) 
 
 



Frédérique FAGES le 07 juillet 2018 
Commissaire Enquêteur 

 

Monsieur Charles POUPLIN 
Maire de la commune d’Estrées-St-Denis 

15, rue de l’Hôtel de Ville 
60190 ESTREES-SAINT-DENIS 

 
OBJET : PV de synthèse des observations de l'enquête publique relative au Projet de 
révision du Plan Local d’Urbanisme d’Estrées-Saint-Denis 

 
 

Monsieur le Maire, 

L’enquête  relative  au  projet  de  révision du  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune  s’est 
terminée le 22 juin 2018. À l’issue de cette enquête, j'ai récupéré les registres. 

Vous trouverez ci-joint une synthèse de l’ensemble des observations déposées : 

- par les 17 personnes, intervenant seules ou à plusieurs (intervention conjointe) ou en tant que 
représentant d’organismes, formant ainsi 13 Observateurs qui se sont déplacés pour consulter et 
/ ou porter des remarques sur le cahier d’enquête ou qui ont adressés des mails ou des courriers 
au commissaire enquêteur dans le cadre de l’enquête relative à la révision du PLU. 

- et par les 16 personnes, intervenant seules ou à plusieurs (intervention conjointe), représentant 
ainsi  9  Observateurs  qui  se  sont  déplacés  ou  ont  adressés  un  mail  ou  un  courrier  au 
commissaire-enquêteur concernant le projet d’aménagement de la zone 1AUh, ayant déjà fait 
l’objet  d’une  enquête  publique.  Même  si  ces  observations  sont  hors  cadre  de  la  présente 
enquête, au vu du nombre (28), elles sont également reprises dans le PV de synthèse ci-après et 
attendent un retour de la municipalité. 

L’ensemble des documents remis a été scanné et vous est adressé par mail ce jour, accompagné 
du présent courrier et des observations inscrites sur les registres d’enquêtes, à s.silvain@mairie- 
estrees-st-denis.fr ce qui vous permettra de vous y reporter à la lecture du PV de synthèse des 
observations. 

Je vous adresse également mes propres observations, que vous voudrez bien compléter de vos 
commentaires et réponses, et qui seront reprises dans mon rapport. 

 

Les observations des PPA (personnes publiques associées) ont déjà fait l’objet d’une analyse et 
de propositions de réponses de votre part dans le cadre de cette enquête publique. 

Comme convenu, vous voudrez bien m'adresser un mémoire en réponse sur ces observations, 
me faisant part de vos commentaires et avis, lesquels pourront être accompagnés de tous 
documents justificatifs en votre possession pour que je puisse les traiter dans la première 
quinzaine d’août et vous remettre mon rapport d’enquête pour votre Conseil municipal prévu 
en septembre. 

 

 
Dans l’attente, veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes respectueuses salutations. 

 

 
 

Monsieur Charles POUPLIN 
Maire de Estrées-Saint-Denis 

 
Pris connaissance le 

Mme Frédérique FAGES 
Commissaire Enquêteur 
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- Reconversion des fermes, notamment en zone UCf : Le territoire de la commune d’Estrées-Saint- 
Denis est concerné par plusieurs exploitations agricoles, dont certaines sont accolées et bien 
intégrées aux zones urbanisées. Dans le cadre de la révision de son PLU, la commune se doit de 
laisser l'opportunité aux exploitants agricoles de réaliser une reconversion de la vocation de leurs 
bâtiments. Notamment, il est apparemment probable que la ferme identifiée en zone UCf se 
délocalise dans un avenir plus ou moins proche, toutefois d’ici là, elle pourrait avoir besoin de 
diversifier son activité. 

En effet, il arrive de plus en plus fréquemment que des bâtiments agricoles ne soient plus, ou ne 
peuvent plus, être utilisés à des fins agricoles, soit par abandon de l'exploitation par le propriétaire 
soit en raison des évolutions technologiques et des besoins de l'exploitant. Afin d'éviter les 
situations d'abandon et de détérioration des bâtiments existants, un PLU représente l'opportunité 
de laisser la liberté au changement de destination de ces bâtiments. 

CE  08 :  Il  conviendrait  d'intégrer  dans  le  règlement  des  zones  concernées  par  des 
exploitations agricoles une disposition spécifiant que sont autorisées, par exemple, "Les 
constructions et installations destinées à l’accueil d’activités et de lieux d’hébergement liés 
au tourisme rural (vente à la ferme, gîte, chambre d’hôte, camping à la ferme…)" dans la 
mesure où cette activité fait suite à une diversification de l’exploitation agricole existante. 

 
Réponse proposée : il est bien indiqué en page 7 du règlement que dans le secteur UCf, sont admis la 

construction, l’aménagement et l’extension des constructions et installations liées et nécessaires aux 

exploitations agricoles en tant qu’entité bâtie du corps de ferme, si elles existent au moment de l'entrée 

en vigueur du plan, et à leur diversification. 
 

 
Par ailleurs, lors de la réunion de présentation des modifications apportées au PLU donnant lieu à 
la procédure de révision, il m’avait été précisé que le corps de ferme situé en zone UCf pourraient 
être délocalisé (à l’horizon 2030). Or, ni dans votre Rapport de présentation, dans votre règlement 
d’urbanisme, il n’est précisé cette possibilité de reconversion. 

Un PLU se doit d’anticiper ce potentiel de reconversion étant donné d’une part, la superficie du 
bâti concerné, et d’autre part, son intégration directe au sein de la commune. 

CE  09 :  Il  conviendrait  de  compléter  le  Rapport  de  présentation  en  intégrant  cette 
possibilité  de  reconversion,  fixer  des  objectifs  et  vérifier  la  faisabilité  au  regard  de 
l’évolution démographique prévue dans votre SCoT applicable. 

Réponse proposée : il convient de souligner que trois emprises sont identifiées en secteur UCf. Dans le 

potentiel de logements pouvant être réalisés dans la trame urbaine déjà constituée (environ une 

soixantaine) pris en compte dans les objectifs chiffrés du PADD (pages 6 et 7), les possibilités de 

création de logements qui résulteraient d’une reconversion de tout ou partie des corps de ferme sont 

intégrées (voir pages 58 et 59 du rapport de présentation).   

CE 10 : De quelle manière pourriez-vous compléter le règlement de la zone UCf pour 
maîtriser cette reconversion possible ? 

Réponse proposée : il n’est pas utile de compléter le règlement de la zone UCf pour maîtriser cette 
reconversion possible. 

CE 11 : Aviez-vous plutôt envisagé de planifier une nouvelle révision du PLU pour intégrer 
ce type de changement lorsque la situation l’exigera ? 

Réponse proposée : il n’est pas envisagé de planifier une nouvelle révision du PLU pour intégrer ce type 

de changement même si la commune n’exclut pas l’hypothèse d’une modification du PLU à l’issue du 

bilan de son application en matière d’habitat qui pourrait être réalisée tous les 3 à 6 ans. 
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CONCERNANT LES PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGE AEP : 

-  Périmètres  de  protection  des  Captages  AEP :  il  m’avait  été  présenté  durant  la  réunion  de 
présentation des modifications apportées au PLU donnant lieu à la procédure de révision, que les 
captages d’alimentation en eau potable disposaient de nouveaux périmètres de protection qui 
nécessitaient un ajustement du zonage de votre PLU (notamment le Plan des servitudes). Sauf 
erreur, dans les annexes sanitaires, les documents relatifs aux périmètres de protection des captages 
AEP et servitudes associées ne correspondent pas aux nouveaux périmètres qui ont été arrêtée. 

CE 12 : Je n’ai pas vu cette information dans votre projet de révision du PLU, pourriez- 
vous me préciser les changements liés aux captages AEP (nouvel arrêté, nouvelle emprise 
de protection) ? 

 

Réponse proposée : ces ajustements de périmètres ne figurent pas au dossier du PLU révisé puisqu’au 

moment de son arrêt, ces nouveaux périmètres n’avaient pas encore de valeur juridique. Les services de 

l’Etat ont joints à leur avis sur le projet de révision du PLU arrêté, l’emprise des nouveaux périmètres de 

protection. Il a été signalé que la commune est disposée à intégrer dans son cahier des servitudes 

d’utilité publique, ces nouveaux périmètres dès lors qu’ils seront officialisés. La commune a reçu 

dernièrement l’arrêté préfectoral validant ces périmètres. Ceux-ci seront donc joints au cahier des 

servitudes d’utilité publique (pièce n°6a du dossier PLU révisé). 

 

 

CE 13 : Avez-vous retravaillé le plan des servitudes qui doit être intégré dans votre dossier 
de PLU ? 

 
Réponse proposée : le plan des servitudes d’utilité publique relève d’une compétence (et de la 

responsabilité) de l’Etat. La commune est disposée à intégrer un plan à jour dans la mesure où les 

Services de l’État lui transmettront avant l’approbation du PLU révisé. 
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CONCERNANT LES RISQUES TECHNOLOGIQUES : 

-  Nature  des  risques  technologiques  incomplète :  Le  rapport  de  présentation,  dans  sa  partie 
diagnostic, ne fait référence qu’aux risques liés aux Plans de prévention des risques technologiques 
(PPRT) en rapport notamment aux installations dites SEVESO. Ce n’est pas suffisant puisque les 
risques d’origine technologique sont ceux liés aux activités humaines, lesquelles concernent toutes 
Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) comme des sites industriels ou 
des activités d’élevages, les sites non ICPE mais qui sont tout autant des sites industriels ou des 
activités de services mettant en œuvre des produits ou des activités pouvant représenter des risques 
de pollutions environnementales ou de nuisances pour la population. 

Et, notamment, la commune d’Estrées-Saint-Denis est concernée par au moins 4 sites ICPE 
soumis à autorisation (recensement Base des Installations classées – Cf documents joints), par au 
moins 29 sites potentiellement pollués (Source BASIAS base de données des sites industriels et 
activités de service, en activité ou non, susceptibles d’être pollués - Cf documents joints). Et 
notamment, les sites « Cabaret » et « Belloy » faisant l’objet d’une nouvelle planification dans votre 
révision de PLU 

Pour information, aucun site n’est recensé par la base de données BASOL (base de données des 
sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre 
préventif ou curatif). 

CE 14 - Il convient donc de compléter la partie Diagnostic du rapport de présentation avec 
l’ensemble des risques technologiques présent sur le territoire. 
Réponse proposée : une information complémentaire sur les sites identifiés ICPE et sur les sites 

répertoriés dans la base BASIAS sera ajoutée au rapport de présentation (la liste de ces sites sera ajoutée 

au cahier des informations jugées utiles). 
 

 
CE 15 – Il convient de préciser en préambule de chacune des zones référencées dans le 
règlement écrit, l'ensemble des risques technologiques qui la concerne afin d'informer 
correctement la population sur leur présence, notamment au niveau des zones 
constructibles ou agricoles, et de rappeler les dispositions à prévoir selon le type de risque. 
Réponse proposée : suivant le code de l’urbanisme, les dispositions réglementaires d’un PLU n’ont pas 

à évoquer des risques potentiels ou des dispositions relevant du régime des ICPE. Cette réglementation 

s’ajoute à celle prévue par le PLU, dès lors qu’elle implique des contraintes à l’usage des sols au même 

titre qu’une servitude d’utilité publique (par exemple : un périmètre de protection aux abords d’une 

canalisation de gaz). Dans l’article 2 des dispositions générales du PLU, il est proposé d’ajouter un 

renvoi aux législations spécifiques à une ICPE ou à un autre risque identifiée. 
 

 
- Projets de reconversion existant sur des terrains potentiellement pollués : il convient de s’assurer 
que l’usage d’un terrain soit compatible avec le type de sol et plus spécifiquement lorsqu’il s’agit de 
projet d’habitat, de jardins cultivables, d’école, etc. 

CE 16 – Dans le cadre de vos projets de reconversion de site, il convient d’adapter le 
niveau d’investigation sur les risques de pollution des sols au regard des anciennes 
activités. 

Réponse proposée : au moment de l’approbation par la commune d’un projet d’aménagement global 
sur ces secteurs de reconversion urbaine, il est acquis que la municipalité s’assurera que la question des 
risques soient gérées, notamment en veillant à ce que les études nécessaires aient été menées. Cette 
disposition peut être ajoutée dans le texte des OAP sur le site Cabaret notamment. 
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-  Remise en état de sites d’activité et notamment de site ICPE en zone UE  : il convient de s’assurer 
que la remise en état des sites soit bien prévue dans le cadre de la délocalisation des activités, qu’il 
s’agisse d’ICPE (remise en état réglementée par le Code de l’environnement) ou non. Cette remise 
en état peut inclure le démantèlement des installations et/ou une surveillance à réaliser afin de 
s’assurer que les terrains ne présentent pas de risques pour l’environnement et la population. 
Notamment, la présence de silos devra être gérée de manière à ne pas présenter dans l’avenir un 
risque pour les futures activités ou population présente sur le secteur. 

CE 17 – Avez-vous déjà eu un état de prévision de la remise en état des sites concernés ? 
 

Réponse proposée : cela ne relève pas du PLU dont le contenu est clairement encadré par le code de 

l’urbanisme (et non par le code de l’environnement). Il existe une législation spécifique aux ICPE qui, au 

moment de l’autorisation préfectorale d’exploitation, prévoit les modalités de remise en état du site 

après exploitation. Charge à la collectivité publique compétente (en l’occurrence l’Etat à ce sujet) de faire 

respecter ses modalités et à défaut de contester la légalité d’une autorisation de construire qui serait 

délivrée par la commune sur un site présentant un risque ou n’ayant pas fait l’objet de remise en état 

avant reconversion. 

 

 

CE 18 – Quelles dispositions avez-vous prévu de rendre pour vous assurer que les terrains 
soient libérés de manière adaptée à l’usage futur que vous leurs dédiés ? 

 

Réponse proposée : voir les réponses des deux points précédents. 
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CONCERNANT LES RISQUES NATURELS : 

- Intégration de la référence aux risques naturels présents dans les diverses zones du règlement : 
Votre territoire communal est concerné par plusieurs risques d’origine naturels assez bien identifié 
dans votre Rapport de présentation. Il s’agit de remontées de nappes, de coulées de boues ou 
encore de mouvements de terrain. Pour les secteurs concernés par ces risques, il convient de les 
faire figurer dans les zones concernées du règlement d’urbanisme, et de vérifier que les dispositions 
énoncées  dans  le  règlement  ne  permettent  pas  d’aggraver  ces  risques.  Notamment,  il  serait 
nécessaire de prendre en compte des dispositions particulières dans les zones concernées pour 
prévenir et limiter le risque tels que réduire l'imperméabilisation du sol au profit de systèmes 
drainant ou encore limiter les constructions en sous-sol. 

 

CE 19 - Il convient donc de préciser en préambule de chacune des zones référencées dans 
le  règlement  écrit,  l'ensemble  des  risques  naturels  qui  la  concerne  afin  d'informer 
correctement   la   population   sur   leur   présence,   notamment   au   niveau   des   zones 
constructibles, et de rappeler l'utilité de prévoir les dispositions constructives adéquates 
avant tous travaux. 

 
Réponse proposée : ce point a été évoqué lors des études. Compte tenu de la nature des aléas de risques 

identifié et de leur importance limitée dans ce qui a pu être observée sur la commune sur ces dernières 

décennies, il n’a pas été jugé utile d’introduire au règlement du PLU des dispositions particulières telles 

que l’interdiction des sous-sols. En revanche, sont bien prévues des mesures visant à réduire 

l’imperméabilisation des sols (voir article 13 des zones urbaines). 

Toutefois, à l’issue de la consultation des personnes publiques associées et au regard des observations 

des Services de l’Etat sur ce point, il est proposé d’ajouter une règle dans les zones urbaines interdisant la 

construction sur sous-sol dans une bande allant au nord d’une droite est/ouest passant par le croisement 

entre l’avenue du Maréchal Foch et l’avenue de Flandre, au sud d’une droite est/ouest passant par les 

rues de l’Abbaye, sentier du Lion Noir, la rue Bisquaine et la rue du Calvaire, à savoir les parties les plus 

basses du périmètre urbanisé de la commune.  
 

 
CE 20 - Il convient également de préciser dans le Règlement des zones concernées par 
l’aléas fort de remontée de nappe /inondation que des études hydrogéologiques sont à 
prévoir  avant  construction  pour  prévoir  les  dispositions  constructives  nécessaires  en 
fonction du risque. 
 

Réponse proposée : cette proposition de rédaction n’a aucune valeur légale dans un PLU puisqu’elle n’est 

pas prévue par les dispositions du code de l’urbanisme. Soit il est considéré par la collectivité publique 

compétente (l’Etat pour la gestion des risques) que le risque est réel et qu’il convient de le gérer par le 

biais d’un Plan de Prévention des Risques (PPR) qui pourrait rendre obligatoire ce type d’études, soit ce 

n’est pas le cas et en conséquence, cette règle inscrite au PLU serait juridiquement contestable. Le 

rapport de présentation présente un état des connaissances sur les aléas de risques naturels (en 

renvoyant aux bases de données existantes, notamment l’application Cartelie), la commune considère 

que ces aléas de risques n’engendrent pas sur le terrain un besoin de limiter l’usage des sols sur les 

emprises concernées au regard de ce qui a été observée sur ces dernières décennies, si ce n’est 

l’interdiction de sous-sols sur les constructions dans une bande allant au nord d’une droite est/ouest 

passant par le croisement entre l’avenue du Maréchal Foch et l’avenue de Flandre, au sud d’une droite 

est/ouest passant par les rues de l’Abbaye, sentier du Lion Noir, la rue Bisquaine et la rue du Calvaire, à 

savoir les parties les plus basses du périmètre urbanisé de la commune.  

 


